
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_124 

Direction  : Direction Finances

OBJET   : Modification n°1 au marché n°23-22 relatif à l’exploitation-
maintenance  des  installations  de  chauffage-climatisation-
ventilation  des  bâtiments  communaux  -  Lot  2  Maintenance-
exploitation des installations de ventilation-climatisation 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles
L.2122-18, L.2122-22, L.2122-23,  L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le  Code  de  la  commande  publique,  notamment  ses  articles  R.2194-1  à
R.2194-10 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la  décision  municipale  n°2023/186  en  date  du  28  septembre  2023  par
laquelle Madame la Maire a attribué le marché n°23-22 relatif à l’exploitation-
maintenance  des  installations  de  chauffage-climatisation-ventilation  des
bâtiments  communaux  -  Lot  2  Maintenance-exploitation  des  installations  de
ventilation-climatisation à  la société CPE MAINTENANCE ;

Vu l'arrêté  municipal  n°2022/04/SG  en  date  du  28  janvier  2022  portant
délégation de fonctions et de signature à M. Rodéric AARSSE pour le secteur des
bâtiments communaux ;

Vu le projet de modification n°1 annexé à la présente décision;

Considérant qu’en cours d’exécution, il  apparaît nécessaire d’intégrer au
marché la maintenance P2 (2 visites annuelles) des équipements CVC de la
maison de la vie associative, sise 26 rue Victor Hugo à Malakoff ;
  

DÉCIDE,

A  rticle    1     :   D’ACCEPTER la modification n°1 au marché n° 23-22 relatif à
l’exploitation-maintenance  des  installations  de  chauffage-climatisation-
ventilation des bâtiments communaux - Lot 2 Maintenance-exploitation des
installations  de  ventilation-climatisation  passé  avec  la   société CPE
MAINTENANCE.
Le montant total du marché pour la prestation P2 toutes périodes confondues
est dorénavant de 70 855,80 € HT. Comprenant le montant initial de 64 176,05 €
HT et une modification de 6 679,75 € HT.
Le montant maximum annuel de la partie 2 à bon de commande de 350 000 €
HT reste inchangé.



Article 2 : DE SIGNER la modification n°1 annexée à la présente décision.

Article 3: DE DIRE QUE  les dépenses en résultant seront  imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article  4     :   La  présente  décision  sera remise  à  l’intéressée et  publiée
électroniquement.  Ampliation  en sera  transmise  à  Monsieur  le  Préfet  du
département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier principal.

Fait à Malakoff, le 08 avril 2024

Le 2ème adjoint au Maire,

Délégué à l’urbanisme, l’espace public

Et aux bâtiments communaux

Rodéric AARSSE

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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